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ARTICLE 35

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« et 9 »

les mots :

« , 9 et 11 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit le transfert aux Régions des services des conseils généraux dédiés aux 
ports départementaux, par cohérence avec l’article 11 disposant que les ports relevant des 
départements sont transférés aux Régions et au bloc communal.


